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RAPPEL DES PRINCIPALES ORIENTATIONS 
 

Les actions en faveur des personnes âgées sont au cœur des préoccupations du Conseil 
départemental et se traduisent par le soutien à des projets d’animation dans les quartiers et sur 
tout le territoire afin de rompre leur isolement, lutter contre le vieillissement précoce, 
encourager leur maintien à domicile et préserver leur place et leur rôle dans notre société, tout 
en leur permettant d’accéder à de nouvelles activités. 

Les Etats Généraux de Provence, dans le cadre des travaux menés au sein de la commission 
exigence sociale, ont été l’occasion de rappeler que cette politique publique constitue un axe 
majeur de l’intervention du Département, laquelle s’inscrit également dans le volet social de 
l’Agenda 21 de la collectivité. 

A cet effet, les crédits alloués par notre Département en 2017, pour la délégation animation 
pour les seniors sont de : 
 

• 7 040 000 € en fonctionnement,  

•    453 465 € en investissement.  

Par ailleurs, une autorisation de programme a été créée pour un montant 250.000 €. 

PERSPECTIVES 2017 

L’action du Conseil départemental se déclinera en 2017 comme suit : 

- Le soutien aux associations dont l’Entraide Solidarité 13 

Le Département apporte au travers de cette délégation son soutien aux associations qui 
œuvrent en direction du public senior et notamment à l’Entraide Solidarité 13 qui développe 
ses activités sur l’ensemble du territoire du département.  

Pour ce qui concerne le soutien aux associations, les projets traditionnellement subventionnés 
visant à proposer des activités de loisirs, de culture, continueront à être soutenus, et une 
attention particulière sera portée aux initiatives ayant pour objectif de favoriser la prévention 
en matière de santé, d’hygiène alimentaire, d’accidents domestiques et également les projets à 
caractère intergénérationnel. L’accent sera mis aussi sur les projets innovants permettant à 
cette population d’être en phase avec notre époque (atelier numérique, ..). 
 

Le soutien du Département à l’Entraide Solidarité 13 permet de déployer des activités 
d’animation culturelle et de loisirs de qualité au sein des 11 Espaces seniors du département, 
donnant ainsi la possibilité à cette action de mieux s’adapter aux demandes et attentes des 
seniors. 

Près de 5000 personnes sont inscrites aux ateliers proposés au sein des différents Espaces. 
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Une réflexion de fond est engagée pour adapter mieux encore l’action de l’association aux 
évolutions du paysage institutionnel et aux attentes d’un public senior dont le profil a changé 
ces dernières années (retraités actifs, plus jeunes, plus attirés par des activités innovantes et 
modernes, mais également précarisation croissante de certains….). 

- Les colis 

La politique sociale en faveur des seniors passe par la lutte contre leur isolement durant la 
période des fêtes : les colis de fin d’année demeurent un moyen fort pour le Département 
d’œuvrer en ce sens.  

C’est pourquoi cette action sera renouvelée en 2017 avec une attention particulière sur la 
composition et la qualité de ces colis. 

 

Enfin, en 2017, le Département va proposer une nouvelle action en faveur des seniors avec  la 
création de Maisons du Bel Age, à vocation à la fois sociale et intergénérationnelle. 

 

PROPOSITIONS 

 
Compte tenu des éléments qui précédent, je vous propose : 
 
- d’approuver les objectifs généraux et les actions particulières que la Délégation 

 « Animations seniors »   se propose de mettre en œuvre au titre de l’exercice 2017 ; 
 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour procéder à la répartition des 
crédits et pour toutes les modifications ou définitions de critères qui s’avèreraient utiles à 
la mise en place de cette politique publique. 

 
 
 
 

Signé 
La Présidente du Conseil Départemental 

 

Martine VASSAL 
 
 
 


